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Arrêté ministériel du 15 décembre 2005 modifiant l’arrêté ministériel du 4 août 2005 portant
répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du nombre total des candidats à admettre
dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire 2005/2006.

La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Vu l’arrêté ministériel du 4 août 2005 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du nombre total
des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire pendant l’année scolaire
2005/2006;

Attendu qu’il y a lieu d’apporter une rectification concernant le recrutement dans la spécialité «anglais»;
Arrête:

Art. 1er. L’arrêté ministériel du 4 août 2005 portant répartition, sur les différentes fonctions et spécialités, du
nombre total des candidats à admettre dans une carrière d’enseignant de l’enseignement postprimaire pendant l’année
scolaire 2005/2006 est modifié comme suit:

– à la rubrique «Carrière du professeur de lettres ou de sciences de l’enseignement secondaire» le recrutement
dans la spécialité «anglais» est porté à 11 postes;

– le nombre d’agents à recruter dans la carrière de l’instituteur d’enseignement préparatoire pendant l’année
scolaire 2005/2006 est réduit à 24 unités.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 15 décembre 2005.

La Ministre de l’Education nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté ministériel du 16 janvier 2006 fixant pour la deuxième session de l’année scolaire 2005/2006 les
dates de présentation des demandes d’admission au stage pédagogique pour les différentes
fonctions enseignantes de l’enseignement postprimaire.

La Ministre de l’Éducation nationale 
et de la Formation professionnelle,

Vu la loi modifiée du 10 juin 1980 portant planification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement
postprimaire, notamment l’article 6;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 22 septembre 1992 déterminant les modalités des concours de recrutement
du personnel enseignant de l’enseignement postprimaire;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 2 juin 1999 concernant la formation théorique et pratique ainsi que la
période probatoire des enseignants de l’enseignement postprimaire, notamment l’article 6;

Arrête:

Art. 1er. Pour l’année scolaire 2005/2006, deuxième session des concours de recrutement du personnel enseignant
de l’enseignement postprimaire, le délai pour la présentation des demandes d’admission au stage pédagogique pour les
différentes fonctions enseignantes de l’enseignement postprimaire est fixé au 8 février 2006. Ces demandes préciseront
la spécialité et la fonction dans laquelle l’admission au stage est demandée.

Les pièces suivantes sont à introduire pour cette date au plus tard:
– un acte de naissance,
– un certificat de nationalité luxembourgeoise ou un certificat attestant la nationalité d’un des États-membres de

l’Union Européenne,
– un certificat d’inscription aux listes électorales,
– les pièces et documents prouvant l’accomplissement des études et l’obtention du diplôme final.
Après réussite aux examens-concours les candidats devront en outre passer un examen médical auprès du médecin

du travail de la Fonction Publique.
Le délai ci-dessus est à observer strictement.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 16 janvier 2006.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres
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Administration de l’Aéroport. – Examen de Fin de Stage en 2006. – L’Administration de l’Aéroport
organisera, au cours du mois de juin 2006, un examen de fin de stage dans la carrière du technicien diplômé.

Administration judiciaire. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005 Madame Nathalie
DECKER, Madame Michèle FRANZEN et Monsieur Marco WIES, rédacteurs à l’administration judiciaire, sont nommés
rédacteurs principaux à l’administration judiciaire avec effet au 1er janvier 2006.

Conseil National pour Etrangers. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 23 janvier 2006, Madame Nathalie
WAGNER de nationalité luxembourgeoise, représentante de la Confédération Luxembourgeoise du Commerce, est
nommée membre effectif du Conseil National pour Etrangers en remplacement de Monsieur Romain JEBLICK, dont
elle achève le mandat.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 23 décembre 2005 Monsieur Léon
DELVAUX, Madame Peggy FRANTZEN et Monsieur Jean-Claude KUGENER, Secrétaires de légation en service
ordinaire, ont été nommés Secrétaires de légation 1er en rang en service ordinaire.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005 Monsieur Yves AREND a été nommé Attaché de légation en service
ordinaire à partir du 1er janvier 2006.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances «ZURICH
INTERNATIONAL (FRANCE), Compagnie d’Assurances» vers la succursale française de l’entreprise de
droit irlandais «ZURICH INSURANCE IRELAND LIMITED».

Le Comité des Entreprises d’Assurances, autorité de contrôle française du secteur des assurances, a informé le
Commissariat aux Assurances que l’entreprise d’assurances «ZURICH INTERNATIONAL (FRANCE), Compagnie
d’Assurances» était autorisée à transférer son portefeuille à la succursale française de l’entreprise de droit irlandais
«ZURICH INSURANCE IRELAND LIMITED» avec effet au 26 décembre 2005.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 25.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dippach, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BEL Eric Henri Camille,
né le 25.07.1984 à Luxembourg, demeurant à Dippach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BROSIUS Jan
Robert, né le 15.07.1986 à Frankfurt am Main (Allemagne), demeurant à Schuttrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondorf-les-Bains, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CHAVES DA
CRUZ Sonia Alexandra, née le 19.11.1981 à Luxembourg, demeurant à Mondorf-les-Bains, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CONSIGLIO
Mario Enrico, né le 23.01.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 18.01.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CORREIA
PINTO Carlos Manuel, né le 23.01.1984 à Ettelbruck, demeurant à Gilsdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COSTA
MARTINS Tania Alexandra, née le 11.05.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DAUTBASIC
Adel, né le 29.07.1986 à Tuzla (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE BIASIO Marc, né le
05.07.1970 à Differdange, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DELGADO
MONTEIRO Elsa Maria, née le 07.10.1976 à Carnavide/Oeiras (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
DELGADO Elsa Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 26.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DI
DOMENICO Eliane Sorentina, née le 02.10.1963 à Differdange, demeurant à Noertzange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIAS
CURADO Nelson, né le 13.04.1975 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS
SANTOS BENTO Nathalie, née le 16.08.1974 à Differdange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS
SANTOS OLIVEIRA Sara, née le 18.07.1984 à Dudelange, demeurant à Reckange-sur-Mess, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 13.12.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA DE
SOUSA Steve, né le 13.08.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE
SOUSA Steve.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 27.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GAMBIOLI Stefania Anna
Sonia, née le 26.07.1978 à Luxembourg, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GENCO
Tiziana, née le 31.10.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUEDES
BASTOS Rui, né le 16.11.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BASTOS Rui.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 09.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KAUTZ Anne
Vera Maria, née le 04.06.1967 à Trier (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KULAK Irina
Stépanovna, née le 24.10.1981 à Golovitskiïé/Bérézovski/Brest (Bélarus), demeurant à Troisvierges, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEROY Marie Anne
Andrée, née le 11.02.1969 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES
HENRIQUES Vitor Carlos, né le 23.08.1965 à Ramalhal/Torres Vedras (Portugal), demeurant à Dalheim, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
HENRIQUES Victor.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 19.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES
PAIVA Johny, né le 03.06.1986 à Luxembourg, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.02.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAKSIMOVIC Drenka,
née le 08.01.1973 à Krivaja (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARINELLI Luca, né le
03.12.1981 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Larochette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOELEE
Sandra, née le 04.04.1986 à Stede Broec (Pays-Bas), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MONFORT
Eric, né le 01.11.1985 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTE
Angélique Patrice, née le 08.02.1967 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOREIRA
MACHADO Ana Paula, née le 29.06.1967 à Massarelos/Porto (Portugal), demeurant à Wormeldange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOREIRA
PEREIRA Filomena, née le 05.07.1978 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertzig, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MUSCO Alexandre, né
le 04.08.1978 à Ettelbruck, demeurant à Mertzig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NEVES DE
OLIVEIRA Sergio Paulo, né le 19.04.1980 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
OLIVEIRA Serge.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d’option faite le 10.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
NOGUEIRA CIRNE Elsa Sofia, née le 07.06.1976 à Nazaré (Portugal), demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de CIRNE
Elsa Sofia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 23.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
FONSECA Joaquim, né le 13.09.1960 à Paul/Covilha (Portugal), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FONSECA Joaquim.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 23.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PACHECO RODRIGUES
MIGUEL Nuno Abel, né le 03.05.1976 à Sao Sebastiao da Pedreira/Lisboa (Portugal), demeurant à Tétange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAVONE Lidia, née le
05.12.1983 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
DUARTE Lionel, né le 19.10.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 22.12.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
DUARTE Lionel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 13.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bissen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PILOTO Anacleto Joao,
né le 08.09.1968 à Sao Joao Baptista (Cap Vert), demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
ROBERTO Valdir, né le 22.12.1985 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Berdorf, en conformité
de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SEQUEIROS QUISPE
Ivonne Erika, née le 14.11.1982 à Santiago Zarzuela (Pérou), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 31.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SKELIC Indira,
née le 15.07.1986 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SMANIOTTO
Romina, née le 21.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Noertzange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clemency, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame STIEBER
Astrid Elfriede, née le 25.10.1958 à Dillingen/Saar (Allemagne), demeurant à Clemency, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TAVEIRA DE
SOUSA Luis André, né le 27.09.1981 à Mouços/Vila Real (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOTO Redin,
né le 16.08.1985 à Tirana (Albanie), demeurant à Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VAN DER
KLEY Tom, né le 18.05.1983 à Ettelbruck, demeurant à Munsbach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VELOSO
Johnny, né le 07.08.1976 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VISPI David,
né le 11.09.1986 à Thionville (France), demeurant à Bourglinster, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WANG
Liumei, née le 27.02.1986 à Qingtian/Zhejiang (Chine), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZAHIR Sanae, née le
15.11.1974 à Fès (Maroc), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration. – Vacance de poste. – Il est porté à la connaissance
des intéressés qu’un poste de la carrière supérieure de l’attaché de gouvernement est vacant. Le poste en question sera
pourvu d’un titulaire par voie de recrutement interne sur base de la loi du 14 novembre 1991 fixant les conditions et
les modalités de l’accès du fonctionnaire à une carrière supérieure à la sienne.



69
Ministère de la Famille et de l’Intégration – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 15 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an à l’organisme
gestionnaire Etablissement Public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées», ayant son siège à 1, plateau du
Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse: route
de Pétange, L-4645 Niedercorn.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/017.

Par arrêté ministériel du 2 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an à
l’organisme gestionnaire Etablissement Public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées», ayant son siège à
1, plateau du Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «maison de soins» à l’adresse: 55, rue Emile
Mayrisch, L-4240 Esch-sur-Alzette.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A/06/98.

Par arrêté ministériel du 5 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an à
l’organisme gestionnaire Etablissement Public «Centres, Foyers et Services pour personnes âgées», ayant son siège à
1, plateau du Rham, L-2427 Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «maison de soins» à l’adresse: 19, rue
Maximilien, L-6463 Echternach.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A/08/98.

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Services pour personnes handicapées. – Agréments. – Par
arrêté ministériel du 27 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2006
à l’organisme gestionnaire «Op der Schock société coopérative» ayant son siège à 34A, route de Reichlange,
L-8508 Rédange/Attert, pour l’exercice de l’activité d’ «atelier protégé» appelé «Op der Schock» à l’adresse: 34A, route
de Reichlange, L-8508 Rédange/Attert.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Ligue HMC Section de Rédange/Attert asbl» ayant son siège à 34A, route de Reichlange,
L-8508 Rédange/Attert, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Op der Schock» à l’adresse: 34A, route
de Reichlange, L-8508 Rédange/Attert.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0520/2.

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettembourg» à l’adresse:
Parc Merveilleux, route de Mondorf, L-3260 Bettembourg.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettembourg» à l’adresse: Parc
Merveilleux, route de Mondorf, L-3260 Bettembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/25.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Hosingen» à l’adresse:
Parc Hosingen, L-9836 Hosingen.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Hosingen» à l’adresse: Parc Hosingen,
L-9836 Hosingen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/23.

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-
sur-Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettange-sur-Mess» à l’adresse:
Domaine du Château, 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-Mess.
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Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «APEMH société coopérative» ayant son siège à 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-
Mess, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés Bettange-sur-Mess» à l’adresse:
Domaine du Château, 10, rue du Château, L-4976 Bettange-sur-Mess.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0409/24.

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Ateliers Kräizbierg société coopérative» ayant son siège à route de Zoufftgen,
L-3598 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Kräizbierg société coopérative» à
l’adresse: route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Ateliers Kräizbierg société coopérative» ayant son siège à route de Zoufftgen,
L-3598 Dudelange, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Kräizbierg société coopérative» à
l’adresse: route de Zoufftgen, L-3598 Dudelange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0410/11.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Association des Aveugles et Malvoyants Luxembourg asbl» ayant son siège à 47, rue
de Luxembourg, L-7540 Berschbach, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Bierschbecher Atelier» à
l’adresse: 47, rue de Luxembourg, L-7540 Berschbach.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Ligue HMC Section de Rédange/Attert asbl» ayant son siège à 34A, route de Reichlange,
L-8508 Rédange/Attert et «Association des Aveugles et Malvoyants Luxembourg asbl» ayant son siège à 47, rue de
Luxembourg, L-7540 Berschbach, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Bierschbecher Atelier» à
l’adresse: 47, rue de Luxembourg, L-7540 Beschbach.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0421/1.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Ligue HMC asbl» ayant son siège à 82, route d’Arlon, L-8301 Capellen, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés de la Ligue HMC asbl» à l’adresse: 82, route d’Arlon,
L-8301 Capellen.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Ligue HMC asbl» ayant son siège à 82, route d’Arlon, L-8301 Capellen, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers Protégés de la Ligue HMC asbl» à l’adresse: 82, route d’Arlon,
L-8301 Capellen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0401/10.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Coopérations asbl» ayant son siège à 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier 46» à l’adresse: place des Martyrs, L-9521 Wiltz.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire « Coopérations asbl » ayant son siège à 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Atelier 46» à l’adresse: place des Martyrs, L-9521 Wiltz.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0404/4.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Coopérations asbl» ayant son siège à 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers techniques et de jardinage» à l’adresse: rue Hedeknippchen,
L-9531 Wiltz.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire « Coopérations asbl » ayant son siège à 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers techniques et de jardinage» à l’adresse: rue Hedeknippchen,
L-9531 Wiltz.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0404/2.



71
Par arrêté ministériel du 13 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Coopérations asbl» ayant son siège à 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers artistique et de cuisine» à l’adresse: 8-10, rue de la Montagne,
L-9538 Wiltz.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Coopérations asbl» ayant son siège à 10, rue de la Montagne, L-9538 Wiltz, pour l’exercice
de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Ateliers artistique et de cuisine» à l’adresse: 8-10, rue de la Montagne,
L-9538 Wiltz.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0404/3.

Par arrêté ministériel du 13 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Foyer Eislecker Heem asbl» ayant son siège à Maison 30, L-9762 Lullange, pour
l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Lëllger Gaart» à l’adresse: Maison 30, L-9762 Lullange.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Foyer Eislecker Heem asbl» ayant son siège à Maison 30, L-9762 Lullange, pour l’exercice de
l’activité d’«atelier protégé» appelé «Lëllger Gaart» à l’adresse: Maison 30, L-9762 Lullange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0403/2.

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg asbl» ayant son siège à 23, rue Antoine Meyer,
L-2153 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Centre Roger Thelen» à l’adresse: 1, rue
Jos Seyler, L-8521 Beckerich.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg asbl » ayant son siège à 23, rue Antoine Meyer, L-2153 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Centre Roger Thelen» à l’adresse: 1, rue Jos Seyler,
L-8521 Beckerich.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0414/3.

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2005, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre
2006 à l’organisme gestionnaire «Autisme Luxembourg asbl» ayant son siège à 23, rue Antoine Meyer,
L-2153 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Keramikfabrik» à l’adresse: 116, route de
Luxembourg, L-4221 Esch-sur-Alzette.

Cet arrêté remplace l’arrêté ministériel accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au 31 décembre 2005 à
l’organisme gestionnaire « Autisme Luxembourg asbl » ayant son siège à 23, rue Antoine Meyer, L-2153 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité d’«atelier protégé» appelé «Keramikfabrik» à l’adresse: 116, route de Luxembourg,
L-4221 Esch-sur-Alzette.

Cet agrément annule et remplace l’agrément numéro 9914/2 établi en date du 2 janvier 2002.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro LDT-AP 0414/4.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Service Solidarité. – Agréments définitifs. – Par arrêté
ministériel du 17 janvier 2006, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Co-labor s.c.» ayant son
siège social à Luxembourg, 105, route d’Arlon, pour l’exercice de l’activité de son «Service d’aide, de conseil et
d’assistance pour adultes – Administration centrale» à l’adresse: 105, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2006/7/4(b).

Par arrêté ministériel du 17 janvier 2006, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Co-labor s.c.»
ayant son siège social à Luxembourg, 105, route d’Arlon, pour l’exercice de l’activité de son «Service d’aide, de conseil
et d’assistance pour adultes – Atelier mécanique - Haal» à l’adresse: 105, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2006/7/4(c).

Par arrêté ministériel du 17 janvier 2006, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire «Co-labor s.c.»
ayant son siège social à Luxembourg, 105, route d’Arlon, pour l’exercice de l’activité de son «Service d’aide, de conseil
et d’assistance pour adultes – Atelier outillage - Utilia» à l’adresse 105, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2006/7/4(d).
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Relations extérieures. – Remise des lettres de créance. – Le 10 janvier 2006 Son Altesse Royale le Grand-
Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Madame Barbara LABUDA,
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Pologne.

A la même occasion Son Excellence Madame Barbara LABUDA a présenté les lettres de rappel de son prédécesseur.

Le 10 janvier 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Joseph BONESHA, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du
Rwanda.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Joseph BONESHA a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 10 janvier 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Mohammed Jawad AL-DOREKY, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République d’Irak.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Mohammed Jawad AL-DOREKY a présenté les lettres de rappel de
son prédécesseur.

Le 10 janvier 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Raymond LAFONTANT, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République
d’Haïti.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Raymond LAFONTANT a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 10 janvier 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Elio RODRIGUEZ PERDOMO, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République de Cuba.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Elio RODRIGUEZ PERDOMO a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 10 janvier 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Dipak CHATTERJEE, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de l’Inde.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Dipak CHATTERJEE a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Service de Contrôle de la Comptabilité des communes (Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement
du Territoire) – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’un examen de fin de
stage (formation spéciale) dans la carrière moyenne du rédacteur aura lieu au mois de juin 2006.
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